
CLASSIFICATION ET CRITÈRES 
POUR DEVENIR INSTRUCTEUR 
D’ARBITRE DISTRICT
-  Être recommandé par le comité provincial d’arbitrage

-  Avoir suivi un stage d’instructeur arbitre reconnu par la 
FÉDÉRATION

-  Être supervisé lors des premières formations 

CLASSIFICATION ET CRITÈRES 
POUR DEVENIR ÉVALUATEUR 
D’ARBITRE DISTRICT
-  Être recommandé par le comité provincial d’arbitrage

-  Avoir suivi un stage d’évaluateur arbitre reconnu par la 
FÉDÉRATION

-  Avoir réussi l’évaluation pratique

-  Avoir réussi l’examen sur les lois du jeu

L’ABC DE L’ARBITRAGE

ARBITRER : 
EST UN EXCELLENT MOYEN D’ACQUÉRIR

-  le sens des responsabilités

-  de la discipline personnelle

-  de la confi ance en soi

ARBITRER : 
C’EST AUSSI UNE OPPORTUNITÉ

-  de développer son sens du leadership 

-  d’améliorer la prise de décision

-  de faciliter la résolution de problèmes

Ce programme s’adresse tant aux � lles qu’aux garçons

VICTIME D’AGRESSION PHYSIQUE OU VERBALE ?

Communiquez immédiatement avec votre Association régio-
nale (ARS) ou la FÉDÉRATION pour connaître les procédures 
et démarches à suivre …

Vous voulez en savoir plus ?

Consultez les procédures administratives du secteur de 
l’arbitrage sur le site de la Fédération.

FÉDÉRATION DE SOCCER DU QUÉBEC

955, avenue Bois de Boulogne, bureau 210

Laval (Québec) H7N 1G4

Courriel : s.lagarde@federation-soccer.qc.ca 
Téléphone : (450) 975-3355

Télécopieur : (450) 975-1001

www.federation-soccer.qc.ca

Qui sait, une simple expérience 
pourrait être le début d’une carrière ?

L’avenir nous le dira. Alors, n’hésite pas 
à t’inscrire auprès de ton Association 

régionale de soccer (ARS)

ARBITRE
POURQUOI
PAS MOI ?

FÉDÉRATION DE SOCCER DU QUÉBEC
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GÉNÉRALITÉS
- �L’officiel est l’athlète qui contrôle le jeu et veille à la sécurité 
des joueurs et au respect des règles

- �Il ne permet aucune action déloyale

- �Il doit connaître les lois du jeu et savoir les interpréter avec 
justesse et bon sens

- �Il doit être capable de suivre le jeu du début à la fin et se 
trouver à moins de 15 mètres du ballon en tout temps

- �Il doit, l’espace d’une fraction de seconde, voir la faute, la 
juger intentionnelle ou non et la sanctionner s’il y a lieu

- �Il s’impose par sa condition physique, sa clairvoyance, sa 
compréhension du jeu et son autorité

- �Il ne doit chercher de la satisfaction que dans l’effort phy-
sique et moral

- �Il doit être conscient que même s’il a des pouvoirs, il n’a 
aucun droit sauf celui de bien arbitrer

- �Il doit arbitrer le match dans l’esprit du jeu et le respect des 
lois

QUELQUES CONSEILS À L’OFFICIEL
- �Arriver 30 minutes avant le match

- �Être toujours calme

- �Ne jamais hésiter

- �Ne jamais discuter avec les joueurs

- �Ne jamais justifier une décision

- �Ignorer les spectateurs

- �Parler toujours poliment

- �Ne jamais menacer

- �Ne jamais toucher à un joueur

- �Ne pas ignorer ses arbitres assistants

- �Être un officiel et non un policier

- �Être ferme dans ses décisions

ÉQUIPEMENT DE BASE
- �Souliers de soccer

- �Bas noir

- �Short noir

- �Chandails d’arbitre noir ainsi qu’une couleur alternative

OUTILS D’ARBITRE
- �Montre

- �Pièce de monnaie

- �Sifflet

- �Cartons jaune et rouge

- �Crayon

- �Drapeaux d’arbitre-assistant

- �Papier

(Estimation des coûts 150 $ pour l’équipement et les outils)

CLASSIFICATION ET CRITÈRES

ARBITRE JUVÉNILE
- �Avoir 14 ans dans l’année 2010 (être né en 1996)

- �Avoir suivi un stage de formation reconnu par la FÉDÉRA-
TION

- �Obtenir une note minimale GLOBALE de 80 % au cours 

ARBITRE DE DISTRICT
- �Avoir au moins 16 ans

- �Avoir suivi un stage de formation reconnu par la FÉDÉRA-
TION

- �Obtenir une note minimale globale de 80 % au cours

ARBITRE RÉGIONAL
- �Avoir complété 1 an comme arbitre de district

- �Avoir suivi un stage de promotion de niveau régional reconnu 
par la FÉDÉRATION

- �Obtenir une note minimale de 80 % à l’examen

- �DANS LES 2 ANNÉES SUIVANT LA RÉUSSITE DE L’EXAMEN 
NIVEAU RÉGIONAL :

• �réussir 2 tests de conditionnement physique dans la 
même année

• �réussir 3 évaluations dont une lors d’un match U16-M AAA 
et/ou 2 autres en U18 AAA et/ou senior AA

• �Faire un minimum de 20 matchs U16 et plus en tant qu’ar-
bitre et au minimum 5 matchs en tant qu’arbitre assistant

ARBITRE PROVINCIAL
- �Avoir complété 1 an comme arbitre régional

- �Avoir suivi un stage de promotion de niveau provincial re-
connu par la FÉDÉRATION

- �Obtenir une note minimale de 85 % à l’examen

- �DANS LES 2 ANNÉES SUIVANT LA RÉUSSITE DE L’EXA-
MEN NIVEAU PROVINCIAL :

• �réussir 2 tests de conditionnement physique dans la 
même année

• �réussir 3 évaluations dont une lors d’un match U18-M 
AAA et/ou 2 autres en senior AAA

• �Faire un minimum de 20 matchs U16 et plus en tant 
qu’arbitre et au minimum 5 matchs en tant qu’arbitre 
assistant

ARBITRE NOMINATION NATIONALE
- �Avoir complété 2 ans comme arbitre niveau provincial

- �Avoir respecté les critères de classification d’arbitre provincial

- �Avoir démontré un niveau de compétence supérieur à la 
moyenne

- �Être recommandé par la FÉDÉRATION

- �Être recommandé par les directeurs du comité national 
d’arbitrage

ARBITRE NATIONAL
- �Dans les 2 ans suivant la nomination nationale, remplir 
toutes les conditions ci-dessous :

- �Avoir suivi un stage de niveau national reconnu par l’Asso-
ciation canadienne de soccer

- �Obtenir une note minimale de 85 % à l’examen

- �Réussir 2 tests de conditionnement physique

- �Être évalué lors de matchs de niveau senior

ARBITRE INTERNATIONAL (FIFA)
- �Être recommandé par les directeurs du comité national 
d’arbitrage

- �Avoir démontré un niveau de compétence supérieur à la 
moyenne

- �Réussir 2 tests de conditionnement physique

- �Réussir 4 évaluations avec une note de passage satisfai-
sante lors de matchs de haut niveau

- �Être évalué lors de matchs de haut niveau


